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PROFILE LONGITUDINAL DE RENFORCEMENT POUR CONDUITE TUBULAIRE 
FLEXIBLE

La présente invention concerne un profilé longitudinal de renforcement d’une 

conduite tubulaire flexible pour le transport de fluides d’hydrocarbures, ainsi qu’un procédé 

de fabrication de ce profilé longitudinal de renforcement. La présente invention concerne 

aussi une conduite tubulaire flexible comportant au moins une couche de renfort réalisée par 

enroulement hélicoïdal de ce profilé longitudinal de renforcement.

Il est connu d’après l’article « Development of light weight flexible risers for ultra deep 

water applications >> publié lors de la conférence Deep Offshore Technology de 2000, 

d’utiliser le carbone comme matériau constitutif de conduite sous-marine. En effet, les fibres 

de carbone possèdent de bonnes propriétés mécaniques de résistance à la traction et à la 

fatigue, mais également une bonne tenue chimique au vieillissement en milieu humide et 

corrosif.

Il est également connu de l’état de la technique d’utiliser des matériaux composites 

chargés en fibres de carbone pour remplacer les couches d’armure métallique de résistance 

aux efforts de traction. Le brevet FR 2776358 divulgue la fabrication et l’intégration de profilé 

composite comportant un taux de fibres élevé, pour des armures de conduite flexible utilisée 

en condition de mer profonde. Ce profilé composite comporte des mèches filamentaires 

longitudinales, par exemple en carbone, distribuées au sein d’une matrice polymérique 

thermoplastique ou thermodurcissable.

Cependant, le choix des matériaux pour la réalisation de tels profilés composites doit 

être rigoureux si l’on souhaite obtenir d’excellentes propriétés de résistance chimique et 

thermique. En effet, la nature des fibres de renfort et/ou la nature de la matrice polymérique 

influent sur les caractéristiques de mise en oeuvre des profilés composites ainsi que sur leurs 

propriétés finales.

Ainsi, un problème qui se pose et que vise à résoudre la présente invention est de 

fournir un profilé composite qui résiste mieux aux températures élevées ainsi qu’à l’hydrolyse 

lorsque la conduite tubulaire flexible est exploitée dans des conditions de production 

sévères.

En vue de résoudre ce problème, la présente invention concerne un profilé 

longitudinal de renforcement en composite comprenant des fibres longitudinales de carbone 

noyées dans une matrice résineuse polyépoxyde obtenue par polymérisation d’un mélange 

thermodurcissable comportant un pré-polymère époxyde (i) et au moins un agent durcisseur

(ii) et optionnellement un catalyseur,
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caractérisé en ce que :

le pré-polymère époxyde (i) est un DiGlycidyl Ether de Bisphénol A (DGEBA) ou un 

DiGlycidyl Ether de Bisphénol F (DGEBF) ou un TétraGlycidyl Méthylène DiAniline 

(TGMDA) ;

- le au moins un agent durcisseur (ii) est une amine cyclo-aliphatique ou une amine 

aromatique, ou un mélange d’une amine cyclo-aliphatique avec une amine 

aromatique.

Ainsi, une telle caractéristique selon l’invention permet d’améliorer les propriétés 

mécaniques, de tenue à l’hydrolyse (corrosion) des profilés longitudinaux de renforcement 

en composite lorsque ceux-ci sont en contact avec un milieu environnant corrosif et soumis à 

des températures élevées, par exemple à l’intérieur d’un annulaire interne de conduite 

flexible sous-marine.

Les fibres de carbone possèdent des propriétés mécaniques relativement élevées en 

comparaison d’autres types de fibres telles que certaines fibres de verre ou d’aramide. De 

plus, les fibres de carbone résistent à des températures élevées, et présentent une bonne 

tenue chimique. Ainsi, elles résistent bien à la corrosion et aux phénomènes de fragilisation 

par l’hydrogène.

Par ailleurs, les résines polyépoxydes particulières utilisées pour mettre en œuvre la 

présente invention possèdent une excellente tenue chimique à la corrosion en milieu acide 

ainsi qu’une bonne tenue aux températures élevées comparativement aux résines 

polyesters. Elles possèdent également de très bonnes caractéristiques mécaniques en 

traction, en compression en cisaillement ou encore en allongement.

En outre, la combinaison des fibres de carbone avec une matrice particulière selon la 

présente invention permet d’obtenir un matériau composite présentant des propriétés 

mécaniques élevées, pouvant supporter une température élevée dans un environnement 

extrêmement corrosif.

Le profilé longitudinal de renforcement en composite selon l’invention peut 

comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément ou en 

combinaison :

- avantageusement, le ratio Pî/P2 entre d’une part la proportion pondérale Pt du au 

moins un agent durcisseur (ii) dans le mélange thermodurcissable et d’autre part la 

proportion pondérale P2 du pré-polymère (i) dans le mélange thermodurcissable est 

compris entre 15% et 30%, et préférentiellement égale à 25% ;
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- préférentiellement, le mélange thermodurcissable a une viscosité mesurée à 25°C, 

comprise entre 1000 mPa.s et 6000 mPa.s, de préférence entre 2000 mPa.s et 5000 

mPa.s. et avantageusement une viscosité mesurée entre 40°C et 80°C comprise 

entre 100 mPa.s et 1200 mPa.s afin d’améliorer l’imprégnation des fibres ;

- préférentiellement, le catalyseur est choisi parmi les monomères phénoliques tels que 

le bisphénol A ou parmi les monomères amines tels que la Benzyl Di-MethylAmine 

(BDMA) pour accélérer la réaction de polymérisation de la matrice résineuse 

thermodurcissable ;

- préférentiellement, le ratio P3/P2 entre d’une part la proportion pondérale P3 du 

bisphénol A dans le mélange thermodurcissable et d’autre part la proportion 

pondérale P2 du pré-polymère (i) dans le mélange thermodurcissable est compris 

entre 1% et 5%, et préférentiellement égale à 3% ;

- de manière avantageuse, la température maximale d’utilisation en continu du profilé 

longitudinal de renforcement en composite est supérieure à 100°C ;

- avantageusement, ce profilé longitudinal de renforcement est fabriqué par pultrusion.

L’invention se rapporte également à un procédé de fabrication par pultrusion d’un 

profilé longitudinal de renforcement tel que décrit ci-avant, comportant les étapes 

successives de :

a) préchauffage des fibres longitudinales à une température comprise entre 150°C et 

180°C ;

b) imprégnation des fibres longitudinales à l’aide d’un film de mélange 

thermodurcissable à une température comprise 40°C et 80°C et lancement de la 

polymérisation du mélange thermodurcissable ;

c) préformation ou conformation du profilé longitudinal et poursuite de la polymérisation 

du mélange thermodurcissable ;

d) étuvage ou post-cuisson du profilé longitudinal à une température d’au moins 180°C 

pendant au moins 1h.

En outre, avantageusement, le procédé de fabrication selon l’invention peut 

comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément ou en 

combinaison :

- il comporte entre l’étape b) et l’étape c), une étape b1) d’application d’au moins un 

voile de renfort sur au moins une des faces du profilé longitudinal ;

- il comporte une étape de préséchage et préchauffage du au moins un voile de 

renfort avant l’étape b1) ;

- il comporte après l’étape e), une étape de découpage du profilé longitudinal.
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Enfin, l’invention se rapporte aussi à une conduite tubulaire flexible pour le transport 

de fluides d’hydrocarbures comportant une gaine interne d’étanchéité et au moins une 

couche de renfort comportant une pluralité de profilés longitudinaux de renforcement selon 

l’invention.

La conduite tubulaire flexible selon l’invention peut comprendre l’une ou plusieurs des 

caractéristiques suivantes, prises isolément ou en combinaison :

- la pluralité de profilés longitudinaux est enroulée hélicoïdalement ;

- la couche de renfort comportant la pluralité de profilés longitudinaux est une nappe 

d’armures de résistance à la traction ;

- la couche de renfort comportant la pluralité de profilés longitudinaux est une nappe 

d’armures de résistance à la pression ;

- la couche de renfort comportant la pluralité de profilés longitudinaux est située à 

l’extérieur de la gaine interne d’étanchéité ;

- la conduite tubulaire flexible comporte une carcasse métallique située à l’intérieur de 

la gaine interne d’étanchéité ;

- la conduite tubulaire flexible comporte une gaine externe d’étanchéité entourant la 

couche de renfort comportant la pluralité de profilés longitudinaux.

L’invention sera mieux comprise à la lueur de la description qui va suivre, en référence 

aux dessins annexés dans lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique partielle en écorché d’une conduite tubulaire 

flexible selon l’invention ;

- la Figure 2 est une vue schématique partielle en coupe d’un profilé longitudinal de 

renforcement, conformément à l’invention ;

- la Figure 3 est une vue schématique d’un procédé de fabrication d’un profilé 

longitudinal de renforcement du type de celui représenté en Figure 2.

Dans la description qui va suivre, le terme « interne » désigne tout élément le plus 

proche d’un axe longitudinal Δ et, inversement, le terme « externe » désigne tout élément le 

plus éloigné de l’axe longitudinal Δ.

Une conduite 1 tubulaire flexible selon l’invention est représentée schématiquement 

en Figure 1. La conduite 1 est destinée au transport d’un fluide d’hydrocarbures depuis le 

fond marin jusqu’en surface ou elle est reliée à une installation offshore, telle que des 

conduites sous-marines montantes (« risers » en langue anglaise). La distance séparant le 

fond marin de la surface est par exemple comprise entre 200 mètres et 4000 mètres.
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La conduite 1 peut aussi se destiner au transfert de fluides d’hydrocarbures entre 

deux unités flottantes, par exemple entre deux unités de production, stockage et 

déchargement du type FPSO (Floating Production, Storage & Offloading) ou, entre une 

plateforme pétrolière ou un FPSO et une bouée de déchargement. On appelle ce type de 

conduite, une ligne d’export (« export line » en langue anglaise).

La structure de la conduite 1 est formée par une superposition de plusieurs couches 

disposées les unes au-dessus des autres.

La couche la plus interne de la conduite 1 est généralement une carcasse 2 

métallique qui définit une zone d’écoulement 9 pour le transport du fluide d’hydrocarbures 

extrait du gisement pétrolier. La carcasse 2 est réalisée par l’enroulement à pas court d’un 

feuillard profilé, c'est-à-dire que la valeur absolue de l’angle d’hélice que fait le feuillard 

profilé avec l’axe Δ est comprise entre 70° et 90°. La carcasse 2 perméde reprendre les 

efforts radiaux d’écrasement.

Autour de cette carcasse 2 est extrudée une première gaine en polymère également 

appelée gaine de pression 3 ou gaine interne d’étanchéité, destinée à confiner le transport 

du fluide d’hydrocarbures dans la zone d’écoulement 9. Le matériau polymère permettant de 

réaliser la gaine de pression 3 est choisi parmi les familles de polymères telles que les 

polyoléfines, les polyamides ou bien les polymères fluorés tels que le PVDF (polyfluorure de 

vinylidène).

Au-dessus de la gaine interne d’étanchéité 3 est disposée une première couche de 

renfort appelée voûte de pression. Celle-ci est destinée à reprendre les efforts radiaux 

générés par la circulation du fluide d’hydrocarbure sous pression au sein de la zone 

d’écoulement 9, et ainsi à éviter l’éclatement de la gaine interne d’étanchéité 3. La voûte de 

pression comporte une ou plusieurs nappes d’armures de résistance à la pression 4, les 

armures de ces nappes se présentant sous la forme de profilés longitudinaux enroulés 

hélicoïdalement à pas court, typiquement selon un angle d’hélice de valeur absolue comprise 

entre 70° et 90° par rapport à l’axeA. La caractéristique selon laquelle la valeur absolue de 

l’angle d’hélice est proche de 90° confère à la nappe d’armures une grande résistance à la 

pression.

Généralement, la conduite 1 ne comporte qu’une seule nappe d’armures de 

résistance à la pression 4 disposée directement au-dessus de la gaine interne d’étanchéité 

3, et formée de profilés agrafés entre eux, par exemple des profilés en forme de Z, de T, de 

U, ou de K, etc... Cependant, la conduite 1 peut aussi comporter plusieurs nappes 

superposées d’armures de résistance à la pression, afin d’augmenter sa résistance à la 

pression. Dans ce cas, la nappe interne est généralement formée de profilés agrafés tandis 

que la nappe externe est formée de profilés non agrafés de section sensiblement 

rectangulaire.
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Au-dessus de la voûte de pression est disposée au moins une autre couche de 

renfort destinée à reprendre les efforts longitudinaux de traction exercés sur la conduite 1. 

Cette autre couche de renfort comprend au moins une nappe d’armures de résistance à la 

traction 5,6, ces armures se présentant sous la forme de profilés longitudinaux enroulés 

hélicoïdalement à pas long, typiquement selon un angle d’hélice de valeur absolue comprise 

entre 20° et 60° par rapport à l’axeh. La caractéristique selon laquelle la valeur absolue de 

l’angle d’hélice est inférieure à 60° confère à la nappe d’armures une grande résistance à la 

traction

Généralement, la conduite 1 comporte au moins une paire de nappes d’armures de 

résistance à la traction 5,6 qui sont superposées et croisées entre elles, ce qui permet 

d’équilibrer la conduite 1 en torsion. Dans le cas où les nappes d’armures de résistance à la 

traction 5,6 sont enroulées avec un angle d’hélice de valeur absolue proche de 55°, la voûte 

de pression est optionnelle car cet angle d’hélice particulier confère aux nappes d’armures 

5,6 une capacité à reprendre à la fois des efforts longitudinaux et radiaux.

Enfin, et de manière préférentielle, on vient extruder une seconde gaine en polymère 

également appelée gaine externe d’étanchéité 7 autour des couches de renfort 4 ; 5,6. Le 

matériau polymère permettant de réaliser la gaine externe d’étanchéité 7 est choisi parmi les 

mêmes familles que celles données ci-dessus pour la gaine de pression 3. La gaine externe 

d’étanchéité 7 permet notamment d’éviter que les couches de renfort soient en contact direct 

avec le milieu extérieur à la conduite 1, notamment avec l’eau de mer.

Bien entendu, d’autres couches intermédiaires formées à partir d’un matériau 

polymérique ou bien à partir d’un matériau métallique ou composite peuvent être intercalées 

entre les couches précédemment décrites.

Ainsi, la conduite 1 peut comporter d’autres gaines polymériques ou des bandes 

polymériques intercalées entre une ou plusieurs des couches précédemment décrites. La 

conduite 1 peut notamment comporter une gaine intermédiaire d’étanchéité, ou d’isolation 

thermique ou encore de neutralisation des gaz corrosifs du type H2S et CO2. Elle peut aussi 

comporter un ou plusieurs couches constituées d’enroulement de bandes polymériques, par 

exemple une couche anti-usure intercalée entre deux couches de renfort, ou encore une 

couche d’isolation thermique.

Selon une variante de réalisation de l’invention, la conduite 1 tubulaire flexible 

comprend au moins une couche telle qu’une gaine (ou une bande) de mousse polymérique 

d’isolation thermique 8 extrudée (ou enroulée) entre la nappe d’armures de résistance à la 

pression 4 et la première nappe d’armures de résistance à la traction 5 et/ou entre la 

première nappe d’armures de résistance à la traction 5 et la deuxième nappe d’armures de 

résistance à la traction 6 et/ou entre la deuxième nappe d’armures de résistance à la traction 

6 et la gaine externe d’étanchéité 7. La couche d’isolation thermique est par exemple
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réalisée à partir d’une bande en polytétrafuoroéthylène (PTFE), d’une mousse à base de 

polychlorure de vinyle (PVCC) ou polypropylène (PP), etc.

La conduite 1 telle que décrite précédemment en Figure 1 est dite du type « rough- 

bore » ou possédant une zone d’écoulement 9 à passage non lisse, c'est-à-dire que la 

couche la plus interne de sa structure est la carcasse 2. En revanche, lorsque la couche la 

plus interne n’est pas la carcasse 2 mais la gaine de pression 3, la conduite est dite du type 

« smooth-bore » ou possédant une zone d’écoulement 9 à passage lisse.

De plus, la conduite 1 selon l’invention est du type non liée (« unbonded » en 

anglais), c'est-à-dire qu’au moins deux couches adjacentes de la conduite 1 peuvent se 

mouvoir axialement l’une par rapport à l’autre lorsque la conduite 1 est soumise à une 

flexion.

Ces types de conduites sont bien connus de l’homme du métier et sont également 

décrites dans les documents normatifs API 17J « Spécification for Unbonded Flexible Pipe » 

et API RP 17B « Recommended Practice for Flexible Pipe» publiés par l’American 

Petroleum Institute (API).

Dans la suite du texte, le terme de polymérisation est employé pour désigner une 

réaction chimique entre au moins deux composants de faible poids moléculaire en vue de la 

formation ultérieure d’un composé de poids moléculaire plus élevé. Pour les résines 

thermodurcissables, la polymérisation (ou réticulation) correspond à la formation d’un réseau 

tridimensionnel obtenu par réaction entre un pré-polymère, un durcisseur (ou agent 

polymérisant / réticulant) et une action calorifique. Eventuellement, un catalyseur ou 

accélérateur peut être ajouté afin d’accélérer la réaction de réticulation. La réaction de 

réticulation donne ainsi naissance à la création de liaisons entre les chaînes 

macromoléculaires respectives du pré-polymère et du durcisseur.

Est représentée sur la Figure 2, une vue en coupe transversale d’un fil de forme ou 

profilé longitudinal 50 de renforcement en composite. Le profilé longitudinal 50 se présente 

sous la forme d’un ruban plat renforcé avec des fibres longitudinales 52 de carbone noyées 

dans une matrice 54 polymérique. Les fibres longitudinales 52 sont généralement agencées 

sous forme de mèches longitudinales comportant une pluralité de fibres liées 

mécaniquement les unes aux autres comme décrit dans la demande internationale WO 

2013/131972. La matrice 54 polymérique est une résine époxydique mono-composant ou bi- 

composants. Elle est obtenue par polymérisation d’un mélange thermodurcissable 

comportant un pré-polymère époxyde (i) et au moins un agent durcisseur (ii) de type amine, 

tel que ceux décrits précédemment.

Plus précisément, le pré-polymère époxyde (i) est choisi parmi le DiGlycidyl Ether de 

Bisphénol A (DGEBA), le DiGlycidyl Ether de Bisphénol F (DGEBF) ou encore le 

TétraGlycidyl Méthylène DiAniline (TGMDA).
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L’agent durcisseur (ii) est choisi parmi la famille des amines cyclo-aliphatiques ou des 

amines aromatiques, ou encore parmi un mélange d’une amine cyclo-aliphatique et d’une 

amine aromatique.

Le mélange thermodurcissable comprend le pré-polymère époxyde (i) et le au moins 

un agent durcisseur (ii) mélangés dans des proportions pondérales variables. 

Avantageusement, le ratio Pi/P2 entre d’une part la proportion pondérale Pi du au moins un 

agent durcisseur (ii) dans le mélange thermodurcissable et d’autre part la proportion 

pondérale P2 du pré-polymère (i) dans le mélange thermodurcissable est compris entre 15% 

et 30%, et préférentiellement égale à 25%.

Optionnellement, on ajoute un catalyseur dans le mélange thermodurcissable. Le 

catalyseur est choisi parmi les monomères époxydiques, par exemple le bisphénol A ou les 

monomères amines, par exemple la Benzyl Di-MethylAmine (BDMA). Le ratio P3/P2 entre 

d’une part la proportion pondérale P3 du bisphénol A dans le mélange thermodurcissable et 

d’autre part la proportion pondérale P2 du pré-polymère (i) dans le mélange 

thermodurcissable est préférentiellement compris entre 1% et 5%, et préférentiellement 

égale à 3%.

A titre d’exemple, si le mélange thermodurcissable comprend 100 grammes de pré­

polymère époxyde (i), 25 grammes d’un au moins agent durcisseur (ii) et 3 grammes d’un 

catalyseur, les proportions pondérales respectives de ces composants chimiques dans le 

mélange thermodurcissable sont les suivantes :

- Proportion pondérale du pré-polymère époxyde (i) dans le mélange 

thermodurcissable : (P2) = 100g/128g = 0,781 = 78,1% ;

- Proportion pondérale du au moins un agent durcisseur (ii) dans le mélange 

thermodurcissable : (Pi) = 25g/128g = 0,195 = 19,5%; et

- Proportion pondérale du catalyseur dans le mélange thermodurcissable : 

(P3) = 3g/128g = 0,024 = 2,4%.

D’où, Pi/P2 = 25g/100g = 0,25 = 25% et P3/P2 = 3g/100g = 0,03 = 3%.

Les composants de la matrice résineuse polyépoxyde décrite ci-dessus ont été 

sélectionnés en raison de leurs excellentes caractéristiques techniques et de leur 

compatibilité avec les fibres longitudinales 52 de carbone et leurs ensimages. En effet, le 

pré-polymère époxyde entrant dans la composition du mélange thermodurcissable possède 

une pureté élevée et une viscosité faible. De la sorte, la viscosité du mélange 

thermodurcissable mesurée à température ambiante (» 25°C) est comprise entre 1000 

mPa.s et 6000 mPa.s, de préférence entre 2000 mPa.s et 5000 mPa.s. En outre, dans la 

plage de température de fabrication de la matrice résineuse polyépoxyde, comprise entre 

40°C et 80°C, la viscosité du mélange thermodurcisable chute pour atteindre des valeurs 
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comprises entre 100 mPa.s et 1200 mPa.s. Cette chute de viscosité a pour effet favorable 

d’améliorer l’imprégnation des fibres de carbone.

Selon un premier mode de réalisation préféré, le pré-polymère époxyde (i) est un 

DiGlycidyl Ether de Bisphénol A (DGEBA), et le au moins un agent durcisseur (ii) est un 

mélange d’une amine cyclo-aliphatique (A) avec une amine aromatique (B). En outre, 

avantageusement, la proportion en poids (amine cyclo-aliphatique (A) : amine aromatique 

(B)) varie entre (5 : 95) à (25 : 75), et est de préférence égale à (10 : 90).

Selon un deuxième mode de réalisation préféré, le pré-polymère époxyde (i) est un 

DiGlycidyl Ether de Bisphénol F (DGEBF), et le au moins un agent durcisseur (ii) est une 

amine cyclo-aliphatique.

Ces premier et deuxième modes de réalisation préférés permettent d’optimiser la 

viscosité de la matrice avant polymérisation pour la fabrication par le procédé de pultrusion 

et permettent de plus de garantir une valeur de transition vitreuse de la matrice polymérisée 

supérieure à 170°C.

Aussi, la matrice résineuse polyépoxyde possède une faible absorption à l’eau et une 

très bonne résistance en service au phénomène d’hydrolyse ainsi qu’aux températures 

élevées.

En service, au sein d’une nappe d’armures de résistance à la traction 5,6, le profilé 

longitudinal 50 peut résister à une température élevée comprise entre 80°C et 180°C, 

avantageusement supérieure à 100°C et ce, pendant uie durée de plusieurs dizaines 

d’années. Ainsi, les propriétés mécaniques du profilé longitudinal 50, et notamment son 

module d’élasticité en traction et sa limite à la rupture en traction, demeurent durablement 

stables dans cette gamme de température.

Le profilé longitudinal 50 peut aussi être soumis à un environnement acide et corrosif 

car contenant des gaz tels que le dioxyde de carbone, du sulfure d’hydrogène,... Comme cet 

environnement est confiné, il est propice à l’apparition de phénomènes d’hydrolyse et de 

corrosion.

Comme décrit ci-avant, le profilé longitudinal 50 est fabriqué par pultrusion. Le 

procédé de fabrication du profilé longitudinal 50 est décrit sur la Figure 3 et comprend 

plusieurs étapes successives. Tout d’abord, par application d’un effort de traction, on tire sur 

les fibres longitudinales 52 de renfort ou mèches filamentaires en carbone (« strands » en 

langue anglaise) stockées au préalable sur des bobines 100 afin de les dérouler et les 

amener au travers d’un premier dispositif de chauffage 200, par exemple un four thermique 

ou un four à rayonnements (infrarouge, micro-ondes...).

Selon une variante, les fibres longitudinales 52 enroulées sur les bobines 100 ont 

subi un traitement de surface d’ensimage.
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En passant au travers du premier dispositif de chauffage 200, on préchauffe les fibres 

longitudinales 52 à une température comprise entre 150°C et 180°C sans détériorer 

l’ensimage.

Les fibres longitudinales 52 sont ensuite entraînées vers un dispositif d’imprégnation 

300 comportant un moyen d’imprégnation 302 chauffé tel qu’un tambour, un bac 304 à 

double paroi 305,306 thermorégulé par circulation d’un fluide réfrigérant 307 entre les parois 

et d’un moyen de circulation 308, par exemple une pompe centrifuge, pour permettre la 

circulation du fluide réfrigérant 307. Le bac 304 est destiné à recevoir le mélange 

thermodurcissable comprenant le pré-polymère époxyde (i) contenu dans un premier bidon 

110 avec au moins un agent durcisseur (ii) de type amine contenu dans un second bidon 

120. Le pré-polymère époxyde (i) et le au moins un agent durcisseur (ii) de type amine sont 

mélangés dans des proportions pondérales bien choisies, telles que décrites précédemment. 

Le mélange thermodurcissable ainsi obtenu est maintenu à basse température, aux environs 

de 5°C, de façon à retarder la polymérisation. Il est maintenu dans le bac 304 réfrigéré de 

façon à ce que son temps d’utilisation à température ambiante sans altération de ses 

propriétés

(ou « pot life >> en anglais) soit le plus long possible.

En passant au travers du dispositif d’imprégnation 300, les fibres longitudinales 52 

sont enduites d’un film de mélange thermodurcissable déposé par l’intermédiaire du tambour 

302. L’imprégnation des fibres longitudinales 52 est particulièrement bonne du fait que le 

tambour est chauffé à une température comprise entre 40 °C et 80 °C, ce qui permet la 

fluidification du mélange thermodurcissable prélevé dans le bac 304. De plus, l’élévation de 

température du mélange thermodurcissable déposé par l’intermédiaire du tambour 302 

permet le lancement de la polymérisation du mélange thermodurcissable.

En parallèle, on fournit au moins un voile de renfort 130 enroulé sur au moins une 

bobine de stockage 100’. Le au moins un voile de renfort 130 est déroulé, puis préséché et 

préchauffé à l’aide d’au moins un deuxième dispositif de chauffage 400-1, 400-2. Ce au 

moins deuxième dispositif de chauffage 400-1, 400-2 comprend avantageusement au moins 

des moyens de soufflage d’air chaud.

Selon une première variante d’exécution du procédé de fabrication, le au moins un 

voile de renfort 130 est préséché et préchauffé avant que les fibres longitudinales 52 soient 

préchauffées par le premier dispositif de chauffage 200. Selon une autre variante 

d’exécution, le au moins un voile de renfort 130 est préséché et préchauffé après que les 

fibres longitudinales 52 aient été préchauffées mais avant qu’elles aient été imprégnées. 

Enfin, selon une encore autre variante d’exécution, le au moins un voile de renfort 130 est 

préséché et préchauffé après que les fibres longitudinales 52 aient été imprégnées mais 

avant que le profilé longitudinal 50 soit préformé par un dispositif de conformation 500 ou 

filière de conformation.
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Le voile de renfort ou mat 130 est une couche textile non tissée constituée de fibres 

courtes assemblées par compactage mécanique et/ou collage. Il est réalisé à partir de fibres 

résistantes à l’hydrolyse et/ou aux gaz contenus dans l’environnement confiné. Ces fibres 

sont choisies parmi les fibres de carbone, les fibres para-aramide tel que le Technora®, les 

fibres méta-aramide tel que le Nomex®, les fibres de basalte, les fibres de polyester, les 

fibres à hautes performances telles que les fibres de polymères à cristaux liquides (PCL) 

commercialisées par Vectran® ou les fibres de verre telles que les fibres S-2 

commercialisées par AGY. Lorsque le profilé longitudinal 50 présente une section 

sensiblement rectangulaire, le mat 130 peut être appliqué sur l’une ou l’autre des grandes 

faces inférieure ou supérieure du profilé longitudinal 50 ou bien sur les deux grandes faces à 

la fois de façon à améliorer ses propriétés mécaniques.

Ensuite, le profilé longitudinal 50 est conduit au travers du dispositif de préformation 

500 telle qu’une filière de conformation afin de lui donner la section définitive désirée.

Enfin, on enroule le profilé longitudinal 50 sur une bobine réceptrice non représentée. 

La bobine réceptrice et partant, le profilé longitudinal 50 sont envoyés vers un dispositif 

d’étuvage ou de post-cuisson, par exemple un four thermique, pour achever la réticulation du 

mélange thermodurcissable et ainsi former la matrice 54 résineuse polyépoxyde. L’étuvage 

se fait à une température d’au moins 180°C et dure au minimum 1h.

Aussi et de manière optionnelle, une dernière étape de découpage dudit profilé 

longitudinal 50 aux dimensions désirées peut être réalisée.

Selon une autre caractéristique de l’invention, une pluralité de profilés longitudinaux 

50 de renforcement sont utilisés pour la réalisation d’au moins une couche de renfort d’une 

conduite 1 tubulaire flexible.

Pour fabriquer une nappe d’armures de résistance à la traction, les profilés 

longitudinaux 50 de renforcement sont enroulés à pas long selon un angle d’hélice de valeur 

absolue comprise entre 20° et 60°, de préférence erbre 25° et 55°, cet angle d’hélice étant 

mesuré par rapport à l’axe longitudinal Δ de la conduite 1 tubulaire flexible.

Pour fabriquer une nappe d’armures de résistance à la pression, les profilés 

longitudinaux 50 sont enroulés à pas court selon un angle d’hélice de valeur absolue 

comprise entre 70° et 90° par rapport à l’axeÀ.

L’utilisation de profilés longitudinaux 50 conformes à la présente invention pour la 

réalisation d’une ou plusieurs couches de renfort 4 ; 5,6 de la conduite 1 tubulaire flexible, 

permet d’obtenir une conduite 1 flexible à la fois légère et très résistante mécaniquement, ce 

qui permet notamment son utilisation à grande profondeur. De plus, cela permet aussi à la 

conduite 1 flexible de mieux résister aux températures élevées ainsi qu’à l’hydrolyse lorsque 

celle-ci est exploitée dans des conditions de production sévères.
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Bien entendu, le mode de réalisation décrit précédemment ainsi que l’utilisation qu’il 

en est faîte n'est donné qu'à titre d'exemples non limitatifs. D'autres variantes d'exécution 

peuvent être réalisées sans pour autant sortir du cadre de l'invention.
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REVENDICATIONS

1. Profilé longitudinal (50) de renforcement en composite comprenant des 

fibres longitudinales (52) de carbone noyées dans une matrice (54) résineuse 

polyépoxyde obtenue par polymérisation d’un mélange thermodurcissable comportant un 

pré-polymère époxyde et au moins un agent durcisseur et optionnellement un catalyseur, 

caractérisé en ce que :

- le pré-polymère époxyde (i) est un DiGlycidyl Ether de Bisphénol A (DGEBA) ou 

un DiGlycidyl Ether de Bisphénol F (DGEBF) ou un TétraGlycidyl Méthylène 

DiAniline (TGMDA) ;

- le au moins un agent durcisseur (ii) est une amine cyclo-aliphatique ou une amine 

aromatique, ou un mélange d’une amine cyclo-aliphatique avec une amine 

aromatique.

2. Profilé longitudinal (50) de renforcement selon la revendication 1, 

caractérisé en ce que le ratio Pi/P2 entre d’une part la proportion pondérale Pi du au 

moins un agent durcisseur (ii) dans le mélange thermodurcissable et d’autre part la 

proportion pondérale P2 du pré-polymère (i) dans le mélange thermodurcissable est 

compris entre 15% et 30%, et préférentiellement égale à 25%.

3. Profilé longitudinal (50) de renforcement selon la revendication 1 ou 2, 

caractérisé en ce que le mélange thermodurcissable a une viscosité mesurée à 25°C, 

comprise entre 1000 mPa.s et 6000 mPa.s, de préférence entre 2000 mPa.s et 5000 

mPa.s. et une viscosité mesurée entre 40°C et 80°Ccomprise entre 100 mPa.s et 1200 

mPa.s.

4. Profilé longitudinal (50) de renforcement selon l’une quelconque des 

revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le catalyseur est choisi parmi les monomères 

phénoliques, par exemple le bisphénol A ou parmi les monomères amines, par exemple 

la Benzyl Di-MethylAmine.

5. Profilé longitudinal (50) de renforcement selon la revendication 4, 

caractérisé en ce que le ratio P3/P2 entre d’une part la proportion pondérale P3 du 

bisphénol A dans le mélange thermodurcissable et d’autre part la proportion pondérale P2 

du pré-polymère (i) dans le mélange thermodurcissable est compris entre 1% et 5%, et 

préférentiellement égale à 3%.
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6. Profilé longitudinal (50) de renforcement selon l’une quelconque des 

revendications 1 à 5, caractérisé en ce que sa température maximale d’utilisation en 

continu est comprise entre 80°C et 180°C, avantageraient supérieure à 100°C.

7. Procédé de fabrication par pultrusion d’un profilé longitudinal (50) de 

renforcement selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il 

comporte les étapes successives suivantes :

a) préchauffage des fibres longitudinales (52) à une température comprise entre 

150°Cet 180°C ;

b) imprégnation des fibres longitudinales (52) à l’aide d’un film de mélange 

thermodurcissable à une température comprise entre 40 °C et 80 °C et lancement 

de la polymérisation du mélange thermodurcissable ;

c) préformation ou conformation du profilé longitudinal (50) et poursuite de la 

polymérisation du mélange thermodurcissable ;

d) étuvage ou post-cuisson du profilé longitudinal (50) à une température d’au moins 

180°C pendant au moins 1h.

8. Procédé de fabrication selon la revendication 7, caractérisé en ce qu’il 

comporte entre l’étape b) et l’étape c), une étape b1) d’application d’au moins un voile de 

renfort sur au moins une des faces du profilé longitudinal (50) ;

9. Procédé de fabrication selon la revendication 8, caractérisé en ce qu’il 

comporte une étape de préséchage et préchauffage du au moins un voile de renfort avant 

l’étape b1) ;

10. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des revendications 7 à 9, 

caractérisé en ce qu’il comporte après l’étape d), une étape de découpage du profilé 

longitudinal (50).

11. Conduite (1) tubulaire flexible sous-marine pour le transport de fluides 

d’hydrocarbures comportant :

- une gaine interne d’étanchéité (3) ; et

- au moins une couche de renfort (4 ; 5, 6) comportant une pluralité de profilés 

longitudinaux (50) de renforcement selon l’une des revendications 1 à 6.
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